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Question écrite n° 36495

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la protection
sociale des femmes exerçant une profession libérale de santé. En effet, à ce jour, ces femmes ne bénéficient
pas d'une indemnisation par l'assurance maladie dès le premier jour d'arrêt pour maternité pathologique. Il lui
demande si le Gouvernement compte corriger cette anomalie.
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